
 

CATEGORIE 4 REMBOURSEMENT DES PRESTATIONS 2010 
Catégorie 4 

Selon le Taux Conventionnel de la Sécurité Sociale (% TCSS) Stage* 
Remboursement  

Mutuelle d’Argenson & fep 
PRESTATIONS MEDICALES   

� Consultations et visites généralistes 
� Consultations et visites spécialistes 
� Consultations et visites neuropsychiatres 
� Actes en K – ADA, ADC et ATM en externe 
� Indemnités de déplacement 
� Secteur non-conventionné 
� Pharmacie remboursée (en % TFR) 
� Auxiliaires médicaux 
� Analyses 
� Actes de radiologie (ADE-ADI en externe) 
� Ostéopathie (par séance – max 4 séances par an) 
� Sevrage tabagique et vaccins NRSS (par an) 
� Franchise actes techniques (si K ≥ 50 ou frais réels ≥ 91 €) 

0 

Ticket Modérateur 
Ticket Modérateur 
Ticket Modérateur 
Ticket Modérateur 
Ticket Modérateur 
Ticket Modérateur 

65 % ou 35 % 
Ticket Modérateur 
Ticket Modérateur 
Ticket Modérateur 

15 € 
40 € 
18 € 

HOSPITALISATIONS  
� Forfait journalier** 
� Frais de séjour conventionné 
� Frais de séjour non-conventionné (% TA) 
� Honoraires conventionnés (ADC-ADA-ATM-ADE-ADI) 
� Honoraires non-conventionnés (% TA) 
� Franchise actes techniques (si K ≥ 50 ou frais réels ≥ 91 €) 
� Chambre particulière (60 jours par an maximum) 
� Chambre particulière maternité (12 jours maximum) 
� Frais d’accompagnement enfant de moins de 14 ans / non-voyants (forfait) 
� Forfait pour hospitalisation en maternité 
� Transport en ambulance 
� Cures thermales acceptées 

� Cures thermales hébergement (forfait) 

6 

Frais réels 
Ticket Modérateur 
Ticket Modérateur 
Ticket Modérateur 
Ticket Modérateur 

18 € 
33,54 € 

50 € 
50 € 
300 € 

Ticket Modérateur 
Ticket Modérateur  

150 €  
DENTAIRE*** 
� Soins 0 Ticket Modérateur 
� Prothèse dentaire prise en charge 
� Prothèse dentaire non-prise en charge (pourcentage du TC reconstituée) 
� Implantologie (par implant) 
� Orthodontie acceptée 
� Orthodontie refusée (pourcentage du TC reconstituée) 

6 

     Ticket Modérateur +160 % 
+230 % 
200 € 

+100 % 
+200 % 

OPTIQUE 
� Verres, montures et lentilles acceptées 
� Verres et montures remboursées, ou traitement chirurgical 
� Lentilles acceptées ou refusées 
� Verres progressifs et spéciaux 

6 

Ticket Modérateur 
Forfait annuel : 200 € 
Forfait annuel : 200 € 

Complément annuel : 100 € 
APPAREILLAGE ACCEPTE  
� Appareillage (par an) 
� Acoustique (par appareil) 

6 35 % + 300 € 
35 % + 200 € 

ACTES DE PREVENTION (Journal Officiel du 18 juin 2006) 
� Détartrage annuel en deux séances maximum (SC12) 
� Ostéodensitométrie osseuse (Femmes + 50 ans – 1/6 ans) 

6 Ticket Modérateur 
Ticket Modérateur + forfait de 35 € tous les 6 ans 

- TC : Tarif conventionnel de la sécurité sociale. 
- * Stage : Délais d’attente (en nombre de mois) à partir de la date d’adhésion. 
- ** 60 jours (par année civile) en médecine ou en chirurgie, 90 jours en psychiatrie. 
- *** Plafond annuel pour l’appareillage dentaire de 500 €. 
- Le choix des contrats est effectué pour une durée m inimale de 12 mois. 
- Les remboursements sont toujours limités à la dépense engagée. 
- Forfaits Mutuelle d’Argenson : Prestations maximales annuelles de date à date  (sauf pour les cures, l’ostéopathie, le forfait 
journalier hospitalier, la chambre particulière et l’ostéodensitométrie osseuse) accordée dans la limite de la dépense engagée. 

 


